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A travers ma correction, on verra que l’auteur a commis au moins deux types d’erreurs.  
 
Puisque, comme son titre l’indique, « Les grands péchés » est sensé regrouper les grands péchés. Alors j’ignore 
si l’auteur prétend avoir recensé tous les grands péchés ou seulement et uniquement une partie d’entre eux ? 
Dans l’hypothèse où l’auteur n’a fait que recenser une partie des grands péchés, à savoir les plus connus et les 
plus manifestes, il a alors commis une erreur qu’il n’aurait pas dû commettre, compte tenu de sa position de 
savant. Et dans l’hypothèse où l’auteur estime avoir recensé tous les grands péchés, son erreur est alors d’autant 
plus certaine. 
 
En effet, l’auteur a omis de citer plusieurs grands péchés, l’un d’entre eux est pourtant, et très clairement écrit 
dans le Coran. A contrario, il a cité nombre de prétendus grands péchés qui ne sont pourtant, et selon moi, pas 
avérés. Lorsque je dis que l’auteur a commis une omission, il ne s’agit bien sûr pas d’une simple omission, 
c’est-à-dire sans conséquence ni rapport avec l’érudition de l’auteur. Il s’agit plutôt d’une omission à caractère 
professionnel, que l’on peut donc considérer comme étant une faute professionnelle.  
 
Le deuxième point, c’est que l’auteur a cité comme étant un grand péché tel acte alors que, comme on le verra, 
cela me semble inexact.  
 
Le résumé de mon étude me fait dire ce qui suit :  

- L’auteur a cité nombre de péchés comme faisant partie des grands péchés, ce que je conteste. 
- L’auteur a omis de citer nombre de grands péchés, figurant pourtant dans le Coran et/ou la Sunna. 
 
Cependant, le présent texte n’a pas pour ambition de développer mon étude in extenso, c’est pourquoi, 

je ne citerai que deux exemples, l’erreur et l’omission. 
 
Nous allons d’abord commencer par l’erreur, nous évoquerons l’omission ensuite. 
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LE NON RESPECT DU JEÛNE DU RAMADÂN SANS EXCUSE LEGALE 
 
 
 
 
 
 

L’auteur classe, comme le sous-titre l’indique ci-dessus, que le fait de rompre ou de ne pas jeûner 
volontairement un, ou à plus forte raison plusieurs jours de jeûne du mois du Ramadan, comme étant un grand 
péché. Tout au long de son livre, l’auteur argumente toujours, et cela conformément aux règles théologiques, 
par des versets et des sentences prophétiques. Il est donc intéressant de prendre connaissance de son 
argumentation censée prouver son affirmation, selon laquelle, rompre un jour de jeûne du Ramadan sans raison 
valable est non pas un péché mais un grand péché. 
 
Voici son argumentation. 
 
Dieu dit : « Croyants ! Le jeûne vous est prescrit comme il l’avait été aux confessions antérieures : ainsi 
atteindrez-vous la piété. Des jours comptés y seront consacrés. Celui d’entre vous qui se trouve malade ou en 
voyage jeûnera plus tard un nombre équivalent de jours ».  
(Ste 2/V.183-184) 
 
DANS LES DEUX SAHÎH, ON A RAPPORTE QUE LE MESSAGER DE DIEU a dit : « L’Islam est bâti sur 
cinq piliers : le fait d’attester qu’il n’est pas d’autre dieu qu’Allâh et que Mouhammad est Son Messager ; 
l’accomplissement de la prière ; l’acquittement de la zakât ; le pèlerinage à la Maison (de Dieu) et le jeûne de 
Ramadan » 86 
 
Le Prophète (Que les Bénédictions de Dieu soient sur lui) a dit aussi : « Celui qui rompt volontairement un jour 
de jeûne de ramadan, même s’il venait à jeûner toute sa vie, cela ne le remplacerait point 87! »  
 
D’après Ibn ‘Abbâs : « Les « anses » auxquelles il faut s’accrocher et les bases de l’Islam sont au nombre de 
trois : 
 

- Le fait d’attester qu’il n’est pas d’autre dieu que Dieu ; 
- La pratique de la prière ; 
- Le jeûne du ramadan. 

 
Celui qui néglige l’une d’entre elles est mécréant. » 
 
Nous demandons à Dieu la protection contre cela ! 
 
 

FIN DE L’ARGUMENTATION 

                                   
86  Rapporté par Al Boukhârî et Mouslim, d’après ‘Oumar Ibn Al Khattâb. 
87  Rapporté âr At-Tirmidhî, An-Nasâ’i, Ibn Mâjah et autres. 
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Mon analyse : 
 
 
Dieu dit : « Croyants ! Le jeûne vous est prescrit comme il l’avait été aux confessions antérieures : 
ainsi atteindrez-vous la piété. Des jours comptés y seront consacrés. Celui d’entre vous qui se trouve 
malade ou en voyage jeûnera plus tard un nombre équivalent de jours ». (Ste 2/V.183-184) 
 
Comme on peut le constater, ce verset comporte uniquement l’indication de l’obligation de jeûner. A aucun 
moment, il n’est mentionné que rompre un jour de jeûne ou négliger le jeûne du mois du Ramadan soit un 
grand péché ! Je poursuis. 
 
DANS LES DEUX SAHÎH, ON A RAPPORTE QUE LE MESSAGER DE DIEU a dit : « L’Islam est bâti sur 
cinq piliers : le fait d’attester qu’il n’est pas d’autre dieu qu’Allâh et que Mouhammad est Son 
Messager ; l’accomplissement de la prière ; l’acquittement de la zakât ; le pèlerinage à la Maison (de 
Dieu) et le jeûne de Ramadan » 88 
 
Ici aussi, nous ne trouvons aucune mention attestant que la rupture d’un jour de jeûne du mois du Ramadan sans 
raison légale soit un grand péché ! Je poursuis. 
 
Le Prophète (Que les Bénédictions de Dieu soient sur lui) a dit aussi : « Celui qui rompt volontairement 
un jour de jeûne de ramadan, même s’il venait à jeûner toute sa vie, cela ne le remplacerait point 89! »  
 
Idem ! Je ne vois nulle trace de grand péché !  
 
Conclusion : On constate que l’auteur ne nous a avancé aucun argument coranique ni prophétique, prouvant 
que négliger le jeûne est un grand péché ! On peut donc se poser la question suivante : Sur quel texte l’auteur 
s’est basé pour affirmer une telle chose ? On ne le saura probablement jamais !  A défaut d’avoir pu prouver 
son assertion par le Coran ou par un dit prophétique, l’auteur nous dirige à présent vers un compagnon du 
prophète.  
 
D’après Ibn ‘Abbâs : « Les « anses » auxquelles il faut s’accrocher et les bases de l’Islam sont au 
nombre de trois : 
 
- Le fait d’attester qu’il n’est pas d’autre dieu que Dieu ; 
- La pratique de la prière ; 
- Le jeûne du ramadan. 
 
Celui qui néglige l’une d’entre elles est mécréant. » 
 
Ce prétendu dit attribué à Ibn Abbâs est pour le moins étrange ! En effet, selon Ibn Abbâs, les bases de l’islam 
sont aux nombres de trois à savoir :  

- Le fait d’attester qu’il n’est pas d’autre dieu que Dieu ; 
- La pratique de la prière ; 
- Le jeûne du ramadan. 

 
Et toujours selon Ibn Abbâs, celui qui néglige une des trois « anses » est mécréant ! 
 
Dans un premier temps, il faut savoir que ce propos, attribué à Ibn Abbâs, contredit le Coran et la Sunna !  

En effet, selon ce que l’on attribue à Ibn Abbâs, celui qui néglige une de ces trois obligations est 
mécréant :  

-    Le fait d’attester qu’il n’est pas d’autre dieu que Dieu ; 
- La pratique de la prière ; 
- Le jeûne du ramadan.  

 

                                   
88  Rapporté par Al Boukhârî et Mouslim, d’après ‘Oumar Ibn Al Khattâb. 
89  Rapporté âr At-Tirmidhî, An-Nasâ’i, Ibn Mâjah et autres. 
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Il faut savoir que Allah dit dans le Coran, je cite : «Après que les mois sacrés expirent, tuez les associateurs où 
que vous les trouviez. Capturez-les, assiégez-les et guettez-les dans toute embuscade. Si ensuite ils se 
repentent, accomplissent la Salât et acquittent la Zakat, alors laissez-leur la voie libre, car Allah est 
Pardonneur et Miséricordieux90», «Mais s’ils se repentent, accomplissent la Salât et acquittent la Zakat, ils 
deviendront vos frères en religion. Nous exposons intelligiblement les versets pour des gens qui savent 91». 

Ces versets confortent et authentifient cette sentence prophétique : Je suis chargé de combattre les gens 
jusqu’à ce qu’ils témoignent qu’il n’y a d’autres divinités qu’Allah, qu’ils s’acquittent de la prière, versent la 
zakat, s’ils le font leurs vies et leurs biens seront préservés. En ce qui concerne leur fond intérieur c’est Dieu 
qui s’en charge92». 

 
D’après le Coran et ce qu’a dit le Prophète, on obtient le statut de musulman dès lors que l’on remplit 

ces trois obligations : se repentir, accomplir la prière et acquitter la zakat. A partir du moment où l’on a 
remplit ces trois obligations, nous obtenons notre statut de musulman. En terme juridique cela veut dire que 
notre vie et nos biens sont sacrés. Alors comment peut-on prétendre qu’Ibn Abbâs a dit que l’on devient 
mécréant si l’on néglige l’une de ces trois obligations : l’attestation, la prière et le jeûne, ce qui contredit très 
clairement le Coran et le hadith authentique ! En conclusion de quoi, ce dit attribué à Ibn Abbâs ne peut être 
que faux, car je doute qu’Ibn Abbâs ignorait ce que je viens d’expliquer ! En conséquence de quoi, je me 
demande comment un savant comme Dhahabi a-t-il pu citer et argumenter avec un récit contredisant le Coran et 
un hadith parfaitement authentique rapporté par Boukhari et Mouslim entre autre ! 

 
Il est donc faux de dire que celui qui néglige le jeûne du Ramadan devient mécréant, dans la mesure où 

Allah et son Prophète, ont accordé le statut de musulman à toute personne qui remplirait ces trois conditions : la 
repentance et donc la conversion, la prière et verser la zakat. Si l’on néglige l’une de ces trois conditions on 
peut effectivement perdre son statut de musulman. A contrario, il n’est aucunement fait mention que négliger 
un ou plusieurs jours de jeûne nous fait tomber dans la mécréance ! 
 
Mais revenons au sujet initial . 
 
Celui nous dit-on, qui néglige un, ou à plus forte raison, plusieurs jours de jeûne sans raison valable commet 
non pas un péché, mais un grand péché. Dans ce cas, comment peut on expliquer ce qui va suivre ? 
 
D’après Abou Horeira, un homme vint trouver l’envoyé de dieu et dit : « je suis un homme perdu » et comment 
cela ? demanda le prophète. J’ai eu commerce (de jour) avec ma femme en ramadan, répondit-il. As-tu un 
esclave ? reprit le prophète. Non peux-tu jeûner deux mois de suite sans interruption ? Non peux-tu donner à 
manger à soixante pauvres ? Non. Sur ces entrefaites, un homme de Ansar apporta un ‘iriq, l’iriq est un panier 
qui était rempli de dattes. « Emporte cet ‘iriq, dit le prophète à son premier interlocuteur, et fais-en l’aumône. A 
plus besogneux que moi ? Ô Envoyé de Dieu, répliqua-t-il ; or j’en jure par celui qui t’a envoyé avec la vérité, il 
n’y a pas entre deux là-bas (les deux quartier de Médine) une maison dont les habitants soient plus 
besogneux que nous. Le prophète se mit a rire à tel point qu’il montra ses dents canines et dit : Alors 
faites-en aumône à vous même » (Boukhari tome 3 page 651) 
 
La question que je me pose est la suivante : Peut-on penser que le prophète aurait rit un homme qui venait 
de commettre un grand péché ! En ce qui me concerne je ne crois pas ! Peut-être nous dira t-on parce que le  
prophète était, ce jour là, exceptionnellement de bonne humeur ! 
 
Ma conclusion : Comme on a pu le voir, Dhahabi ne cite aucune preuve que le fait de négliger un, et à plus 
forte raison, plusieurs jours de jeûne du mois du Ramadan doit être considéré comme étant un grand péché ! De 
plus, Dhahabi se réfère, afin d’argumenter son étude, par un dit attribué à Ibn Abbâs, cependant, comme on l’a 
très clairement vu, ce dit contredit le Coran et la Sunna.  
 
En définitive, on peut conclure par cette analyse : l’argumentation est, c’est le moins que l’on puisse dire, non 
seulement très pauvre, mais elle est aussi erronée. 
 

                                   
90 Coran sourate 9 versets 5. 
91 Coran sourate 9 versets 11. 
92 Récit rapporté par le Sahih de Boukhari & celui de Mouslim. 
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A présent, passons au second point.  
 
J’ai dit précédemment que, l’auteur a omis de citer un grand péché qui pourtant est très clairement écrit dans le 
Coran. Ce dit péché est le suivant : 
 
« O vous qui avez cru ! Pourquoi dites vous ce que vous ne faites pas ? 
C’est une grande abomination auprès d’Allah de dire ce que vous ne faites pas. » 
(Sourate 61 versets 2 & 3) 
 
Le Coran nous apprend que le fait de dire ce que l’on ne fait pas, est une grande abomination auprès d’Allah.  
 
Ma question est la suivante : Comment ce fait il que Dhahabi, le savant, n’a pas cité ce grand péché dans son 
livre recensent les grands péchés ? 
 
Il est quand même étrange que pour un grand savant comme Dhahabi, ce dernier omet de citer ce grand péché 
dans son livre recensant les grands péchés ! D’autant plus étrange, puisque d’une seule lecture du Livre 
d’Allah, on apprend ce qui a été dit à la sourate 61 versets 2 & 3 ! Sachant qu’un savant ne lit pas le Coran, il 
l’étudie, comment alors a-t-il pu omettre ce qui a été dit ! 
 
Comme je l’ai dit antérieurement, Dhahabi a cité dans son livre, nombre de grands péchés dont sincèrement je 
ne suis pas du tout convaincu par ce qu’il prétend ! A contrario, il n’a pas cité un certain nombre de sujets qui 
pourtant, à la lecture du Coran et/ou de la Sunna, sont sans aucun doute des grands péchés.  
 
Cependant, et comme je l’ai dit antérieurement, mon souhait n’était pas de mener une étude in extenso sur le 
livre « Les grands péchés » de l’imam Dhahabi. Dans la mesure où le livre de Dhahabi est un bon livre, de ce 
fait, j’estime qu’il vaille mieux l’accompagner d’un livre complémentaire que d’une correction directe. 
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